
INSTALLATIONS SPORTIVES MUNICIPALES (à compter du 1er janvier 2021)

 Tarif association
Oullinoise

Tarif non associatif
Oullinois Tarif extérieur

Gymnase M.Herzog 50 € 80 € 100 €
Gymnase Montlouis 33 € 52 € 65 €
Gymnase Cosec Chabrières 23 € 36 € 45 €
Gymnase Jean Jaurès 14 € 22 € 27 €
Salle de gymnastique Yann 
Cucherat

21 € 33 € 41 €

Boulodrome Silvio 
Pantanella

38 € 60 € 75 €

Stade du Merlo : terrain 
pelouse

205 € 328 € 410 €

Stade du Merlo : terrain 
annexe

20 € 36 € 40 €

Stade de la Clavelière 125 € 200 € 250 €

Pour les écoles publiques et privées : 
- Mise à disposition gratuite 

Pour les collèges et lycées publics et privés :
- Mise à disposition payante en fonction des tarifs horaires fixés annuellement par la Métropole
de Lyon et le Conseil Régional. 

Pour les associations Oullinoises : 
- Mise à disposition gratuite pour les activités conformes à l’objet social prévu dans les statuts 
de l’association. 
- Mise à disposition payante selon le tarif pour les activités non conformes à l’objet social 
prévu dans les statuts de l’association (exemple : organisation d’un loto par un club sportif) 
avec toutefois gratuité pour une manifestation annuelle par association ou section. 
- Les manifestations à but caritatif pourront bénéficier d’une mise à disposition gratuite après 
demande écrite et avis favorable de la Commune. 
Pour les structures non associatives Oullinoises :
- Mise à disposition payante suivant le tarif non associatif 

Pour les associations et structures non Oullinoises : 
- Mise à disposition payante suivant le tarif extérieur


